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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Depuis le 1er janvier 2008, le statut juridique des étrangers en Suisse est régi par la LEtr et
ses ordonnances d'exécution, notamment l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA - RS 142.201), pour
autant qu'il ne soit pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités
internationaux conclus par la Suisse (art. 2 al. 1 LEtr), ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

Dès lors que la présente procédure a été déclenchée par la décision de l'OCP du 29
novembre 2010, du refus d'autorisation de séjour, elle est entièrement soumise à la LEtr et à
ses dispositions d'exécution (art. 126 al. 1 a contrario LEtr ; ATA/405/2011 du 21 juin
2011) ; ATA/637/2010 du 14 septembre 2010 ; ATA/378/2010 du 1er juin 2010).

E. 3
A teneur de l'art. 30 al. 1 LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18
à 29 LEtr) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité
ou d'intérêts publics majeurs (let. b).

E. 4
L'art. 31 al. 1 OASA précise qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas
individuels d'extrême gravité et que, lors de l'appréciation, il convient de tenir compte
notamment de l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse par le
requérant (let. b), de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et
de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière et de la volonté de
prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de la
présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f) et des possibilités de réintégration dans
l'Etat de provenance (let. g).

Cette disposition comprend donc une liste exemplative des critères à prendre en
considération pour la reconnaissance de cas individuels d'une extrême gravité.
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E. 5
Conformément à la jurisprudence constante relative à l'art. 13 let. f OLE, applicable par
analogie aux conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas de rigueur est soumise, il est
nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Cela



signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la
moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, autrement dit qu'une
décision négative prise à son endroit comporte pour lui de graves conséquences. Lors de
l'appréciation d'un cas de rigueur, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances
du cas particulier. La reconnaissance d'un cas individuel d'une extrême gravité n'implique
pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour
échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse
pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré et que son comportement n'ait
pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas individuel d'une
extrême gravité ; encore faut-il que la relation de l'intéressé avec la Suisse soit si étroite
qu'on ne puisse exiger de lui qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays
d'origine (cf. Arrêts du Tribunal administratif fédéral 2007/45 consid. 4.1 à 4.3, ATAF
2007/44 consid. 4.1 et 4.2, 2007/16 consid. 5.1 et 5.2, et la jurisprudence et doctrine citées).

Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas de rigueur au sens de la
jurisprudence susmentionnée, il convient de citer, en particulier, la très longue durée du
séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, la
situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs
années à une fin d'études couronnée de succès ; constituent en revanche des facteurs allant
dans un sens opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister de manière
indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des liens conservés avec le pays d'origine
(par exemple sur le plan familial) susceptibles de faciliter sa réintégration (cf. Alain
Wurzburger, La jurisprudence récente du Tribunal fédéral en matière de police des
étrangers, Revue de droit administratif et fiscal [RDAF] I 1997 p. 267ss, spéc. p. 292).

E. 6
En l'espèce, le recourant réside en Suisse de manière ininterrompue depuis le mois d'avril
2004. Il y a d'abord résidé en toute illégalité, avant la découverte de sa présence dans le
cadre d'un contrôle de police qui l’a amené à solliciter en 2008 la régularisation de son
statut. Le simple fait pour un étranger de séjourner en Suisse pendant plusieurs années, y
compris à titre légal, ne permet pas d'admettre un cas personnel d'extrême gravité sans que
n'existent d'autres circonstances tout- à-fait exceptionnelles à même de justifier l'existence
d'un cas de rigueur. Dans ces conditions, le recourant ne saurait tirer parti de la seule durée
de son séjour en Suisse pour bénéficier d'une exception aux mesures de limitation (Arrêt du
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6 et la jurisprudence citée).

E. 7
S'agissant de son intégration socio-professionnelle, le recourant a travaillé dans le domaine
de l’économie domestique. Force est ainsi de constater que l’intégration
socio-professionnelle du recourant, comparée à celle de la moyenne des étrangers présents
en Suisse depuis plusieurs années, n’est pas particulièrement réussie. Au regard de la nature
des emplois qu’il a exercés en Suisse, le recourant n’a pas acquis de connaissances
spécifiques telles qu’il ne pourrait plus les mettre en pratique dans sa patrie et qu’il faille
considérer qu’il a fait preuve d’une évolution professionnelle en Suisse remarquable au
point de justifier l’admission d’un cas individuel d’extrême gravité (Arrêt du Tribunal
administratif fédéral C-3337/2010 du 31 janvier 2012 consid. 5.2 et la jurisprudence citée).



En outre, le comportement du recourant en Suisse n'est pas exempt de tout reproche vu ses
diverses condamnations pour vol et infraction à la loi sur les étrangers. Il convient
cependant de relativiser l’importance de ces infractions, qui sont inhérentes à un trouble de
dépression sévère associée à un trouble de cleptomanie, diagnostiquée en 2008 par le Dr
Pignant, service de médecin de premier recours (HUG) et la condition de travailleur
clandestin. Toutefois, il n’est pas contradictoire de tenir compte de l’existence de tels
éléments (ATF 130 II 39 consid. 5.2 et la jurisprudence citée).

E. 8
Dans le cadre de l’examen des possibilités de réintégration dans son pays d’origine, le
recourant ayant vécu en Bolivie jusqu’à l’âge de trente-huit ans, il a ainsi passé toute son
enfance, sa jeunesse et une partie de sa vie d’adulte dans sa patrie. Il n’est en effet pas
soutenable que ce pays, où il a passé la majeure partie de son existence, lui soit devenu à ce
point étranger qu’il ne serait en mesure d’y retrouver ses repères. Par ailleurs, il n’apparaît
pas non plus que le recourant se serait créé des liens particulièrement étroits avec la Suisse
qu’on ne saurait exiger de lui qu’il aille vivre dans un autre pays. A cet égard, les relations
de travail, d’amitié ou de voisinage que l’intéressé a pu nouer pendant son séjour ne
constituent pas des liens si étroits avec la Suisse qu’ils justifieraient une exception (ATF
124 II 110 consid. 3 ; Arrêt du Tribunal administratif fédéral C-6628/2007 du 23 juillet
2009 consid. 6.1 et la jurisprudence citée).

E. 9
En ce qui concerne ses moyens financiers, les pièces du dossier révèlent que le recourant
n’est pas en mesure d’assurer son indépendance financière. Il est à la charge de l’assistance
publique depuis 1er octobre 2008, ce qui plaide en défaveur de la reconnaissance d'un cas
individuel d'extrême gravité (art. 31 al. 1 let. d OASA ; Arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-6601/2009 du 23 juillet 2010 consid 7.2.1) et ce même si sa dépendance à
l’assurance sociale découle en partie de la détérioration de son état de santé.

E. 10
Lors de l'appréciation d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte de
l'état de santé du recourant. Selon la jurisprudence, une grave
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d’origine) ne peut justifier, à elle seule, une exemption des mesures de limitation du nombre
des étrangers, l’aspect médical ne constituant que l’un des éléments, parmi d’autres, à
prendre en considération lors de l’examen du cas d’espèce (Arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-6807/2007 du 26 octobre 2009 consid. 5.2.1 et la jurisprudence citée). Ainsi, des
motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de
rigueur lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite,
pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles
d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait
susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait
d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays
d'origine ne suffit pas à justifier l'octroi d'une autorisation de séjour (cf. Arrêts du Tribunal
administratif fédéral C-7974/2009 du 8 juillet 2010 consid. 6.1.4 et la jurisprudence citée ;
C-248/2006 du 15 octobre 2009 consid. 5.4.2).



En l'espèce, sans vouloir remettre en cause les problèmes de santé du recourant, tant sur le
plan psychique que physique, ces derniers ne sauraient justifier à eux seuls l’octroi d’une
exception aux mesures de limitation au sens de la jurisprudence précitée.

Dans ces conditions, la chambre de céans, à l'instar de l'autorité de première instance,
retiendra que le recourant ne satisfait pas aux conditions restrictives posées par la pratique
et la jurisprudence pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité au sens de l'art. 31 al. 1
OASA.

E. 11
Il convient d’examiner s’il se justifie d’inviter l’OCP à proposer à l’ODM d’admettre
provisoirement le recourant en raison du caractère impossible, illicite ou inexigible de
l’exécution du renvoi.

L'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour
son Etat d'origine, son état de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces
Etats (art. 83 al. 2 LEtr).

Le renvoi d'un étranger dans son Etat d'origine ou dans un Etat de provenance ou dans un
Etat tiers n'est pas licite lorsqu'il est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEtr).

Au terme de l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution du renvoi d'un étranger dans son pays d'origine
ne peut être raisonnablement exigée lorsqu'elle le mettrait concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale.
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Les trois conditions précitées, susceptibles d'empêcher l'exécution du renvoi (illicéité,
inexigibilité et impossibilité) sont de nature alternative : il suffit que l'une d'elles soit
réalisée pour que le renvoi soit inexécutable. En l'espèce, c'est sur la question de l'exigibilité
que la chambre de céans entend porter son examen.

E. 12
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux «
réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe
la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation
dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à
l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (cf. Arrêt du Tribunal
administratif fédéral 2007/10 consid. 5.1 p. 111 ; JICRA 2005 no 24 consid. 10.1 p. 215 et
jurisprudence citée).

La Bolivie ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de violence
généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce
- de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger



concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr. L'exécution du renvoi en Bolivie est donc, sous cet
angle, raisonnablement exigible. Reste à examiner si cette mesure doit également être
prononcée compte tenu de la situation personnelle, en particulier médicale, de l’intéressé.

E. 13
S'agissant plus spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l'exécution
du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d'origine ou de provenance,
que dans la mesure où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des
conditions minimales d'existence ; par soins essentiels, il faut entendre les soins de
médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine
(Gabrielle Steffen, Droit aux soins et rationnement, Berne 2002, p. 81 s. et 87). L'art. 83 al.
4 LEtr disposition exceptionnelle tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, ne
saurait en revanche être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour
lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à
recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le
savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le
standard élevé que l'on peut trouver en Suisse (JICRA 1993 no 38 p. 274 s.). Ainsi, il ne
suffit pas en soi de constater, pour admettre l'inexigibilité de l'exécution du renvoi, qu'un
traitement prescrit sur
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l'étranger. On peut citer ici les cas de traitements visant à atténuer ou guérir des troubles
psychiques ou physiques qui ne peuvent être qualifiés de graves. Si les soins essentiels
nécessaires peuvent être assurés dans le pays d'origine ou de provenance de l'étranger
concerné, le cas échéant avec d'autres médications que celles prescrites en Suisse,
l'exécution du renvoi dans l'un ou l'autre de ces pays sera raisonnablement exigible. Elle ne
le sera plus, au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr si, en raison de l'absence de possibilités de
traitement adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de
conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte
sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (Gottfried Zürcher,
Wegweisung und Fremdenpolizeirecht: die verfahrensmässige Behandlung von
medizinischen Härtefällen, in Schweizerisches Institut für Verwaltungskurse, Ausgewählte
Fragen des Asylrechts, Lucerne 1992). Cela dit, il sied de préciser que si, dans un cas
d'espèce, le grave état de santé ne constitue pas en soi un motif d'inexigibilité sur la base des
critères qui précèdent, il peut demeurer un élément d'appréciation dont il convient alors de
tenir compte dans le cadre de la pondération de l'ensemble des éléments ayant trait à
l'examen de l'exécution du renvoi (JICRA 2005 no 24 consid. 10.1 p. 215, JICRA 2003 no
24 consid. 5b p. 157 s.).

E. 14
En l'occurrence, le recourant présente actuellement un trouble dépressif récurrent et un
trouble de la personnalité nécessitant une prise en charge psychothérapeutique et
médicamenteuse (Citalopram, Risperdal, Dalmadorm, Xanax). Sur le plan physique, il doit
suivre un traitement de rééducation après une nouvelle opération de l’avant-bras droit.

Le rapport MILA du 26 août 2010 de l’ODM mentionne que la Bolivie dispose de
structures médicales permettant le traitement des troubles physiques et psychiques affectant
la santé du recourant, même si celles-ci ne correspondent pas aux standards helvétiques.



Les traitements dont l'intéressé a besoin sont disponibles en Bolivie et rien ne permet de
penser qu'il ne puisse y bénéficier d'un suivi analogue à celui que ses médecins affirment
être le minimum indispensable, vu son état de santé et sa capacité de travail réduite.

Ainsi que l’a retenu le TAPI, dans son jugement du 18 octobre 2011, le recourant peut se
faire prescrire par ses médecins suisses et emporter avec lui une réserve de médicaments
suffisantes pour couvrir ses besoins, jusqu’à ce qu’il puisse assurer par ses propres moyens
sa prise en charge dans sa patrie.

Dans ces circonstances, un retour en Bolivie est aussi exigible de ce point de vue.
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E. 15
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 16
Vu la situation financière du recourant, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 LPA). * * *
* *
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